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PLAN D’ARGUMENTATION DU RNCREQ SUR LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE D’HYDRO-QUÉBEC

Avant propos

Le 30 avril 2002, la Régie rendait la décision D-2002-95. Cette décision sur la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité, était une première décision de la Régie de l’énergie ayant pour but de fixer les tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec.

Le 13 mai 2002, par sa décision D-2002-104, la Régie rectifiait parties de sa décision D-2002-95.

Puis suite à des demandes de clarifications du Transporteur sur la décision D-2002-95, la Régie rendait les décisions D-2002-142, le 20 juin 2002 et D-2002-168, le 1er août 2002.  Ces décisions précisaient que la nature des demandes d’Hydro-Québec ne relevait  pas de la précision mais de la révision.

Le 18 juillet 2002, Hydro-Québec déposait une demande de révision (R-3493-02) des décisions ci-haut mentionnées. Après avoir tenu une audience le 9 octobre 2002, la Régie rejetait ces demandes de révisions le 30 octobre 2002 par sa décision D- 2002-229.

Le 3 octobre 2002, Hydro-Québec déposait une deuxième demande de révision de parties des décisions D-2002-95 et D-2002-168.

Cette deuxième demande de révision est l’objet de la présente argumentation.

Dans cette nouvelle demande Hydro-Québec demande à la Régie de :

- Réexaminer certains aspects de ses décisions D-2002-95 et D-2002-168; 

- Réviser les demandes, prescriptions ou conditions énoncés dans la décision D-2002-95 à l’égard du code de conduite du Transporteur et du dépôt d’informations lors du prochain dossier tarifaire du Transporteur de manière à ce que « L’accès par la Régie aux livres et registres des entités non réglementés » ne soit plus un élément d’une ordonnance ou d’une décision émise à l’endroit du Transporteur, et de manière à ce que ne soit plus exigé le dépôt, lors du prochain dossier tarifaire de TransÉnergie, des données financières suivantes concernant les affiliés : revenus, dépenses, bénéfice net, actif total, total de la dette, garanties de financement, événements extraordinaires et exceptionnels.

Hydro-Québec fonde sa demande sur l’article 37 alinéa 3 de la loi de la Régie et invoque comme motif de révision que la Régie aurait commise une erreur de droit en outrepassant sa juridiction en ordonnant au transporteur de modifier son code de conduite pour le rendre conforme aux exigences émises à la décision D-2002-95 et en lui ordonnant de soumettre à la Régie certaines informations financières sur les compagnies affiliées et autres divisions d’Hydro-Québec.

Introduction

La présente demande d’Hydro-Québec soulève selon nous deux (2) questions initiales. 

1.  La procédure et le délai encourus avant de présenter la demande. 

2.  La recevabilité de la demande selon l’article 37 alinéa 3.

3.  Si après avoir répondu à ces 2 questions la Régie décide d’étudier plus à fond la demande d’Hydro-Québec la question à laquelle il faudra répondre est la Régie a-t-elle compétence pour rendre les ordonnances qu’elle a rendues quant au Code de conduite et aux informations relatives aux affiliés et autres divisions d’Hydro-Québec.

Dans ses décisions D-2002-95, D-2002-142 et D-2002-168, la Régie a largement expliqué les motifs des parties de ses décisions qui portaient sur les sujets dont Hydro-Québec demande présentement la révision. 

Entre autre aux pages 23 à 37 de la décision D-2002-95, et plus spécifiquement à la page 36 : « La tâche de la Régie est de mettre en place les outils régulatoires assurant l’efficacité de la séparation fonctionnelle, de manière à protéger la clientèle du service réglementé contre les risques d’interfinancement, et à permettre un accès non discriminatoire aux services.  Les outils privilégiés sont le code de conduite, le système OASIS et une procédure d’examen des plaintes. » ;

Puis aux pages  38 à 44  de cette même décision, plus spécifiquement aux pages 43 et 44 : « De plus, selon la Régie, le code présenté ne fait pas état de l’objectif de protéger le client du service réglementé, à l’exception des transactions sur le marché de gros de l’électricité, et ne détaille pas les normes s’appliquant aux relations avec les autres affiliés. Il ne détaille pas non plus la politique de prix de cession à laquelle le code fait référence.  La Régie considère qu’une référence aux principes énoncés dans la présente décision concernant la politique de prix de cession permettre de faciliter l’application du code et ainsi de prévenir toute forme d’interfinancement. »  

« En conséquence la Régie ordonne au transporteur de déposer, à l’intérieur de 120 jours de la date de la présente décision, pour approbation finale, un code de conduite amendé portant spécifiquement sur les relations du transporteur  avec tous les affiliés d’Hydro-Québec.  Ce Code devra porter sur l’interface avec toutes les activités, qu’elles soient réglementées ou non, et non uniquement sur les activités de commerce de gros, et aborder, notamment, les sujets mentionnés ci-dessous :

- la description de la nature des transactions ou relations d’affaires avec les affiliés; 

-la méthode utilisée par le transporteur pour rendre compte à la Régie des transactions entre le transporteur et les afffiliés d’Hydro-Québec;

- le partage d’employés, d’information, de locaux, d’équipement;

-l’accès par la Régie aux livres et registres des entités non-réglementées;

- la description de la politique de prix de cession; (le terme « cession » devrait remplacer « transfert »;

- la formation continue du personnel concerné;

-les vérifications de conformité au code de conduite;

-la procédure de traitement et de divulgation des manquements au code concernant le transporteur;

-le rapport annuel à la Régie sur l’application du code, incluant toute infraction et les rapports en cas de non-respect;

-les informations qui doivent être publiées sur OASIS relativement à l’application du code de conduite;

-le maintien de livres et registres distincts du transporteur;

- la publication du code sur OASIS »;

Aux pages 45 à 53 de la décision D-2002-95, elle traitait de la nécessité du dépôt d’informations concernant les affiliés et autres divisions d’Hydro-Québec et concluait à la page 51 : «  Donc à cette fin ( soit s’assuré de la transparence des transactions) , la Régie exige le dépôt des informations suivantes lors du prochain dossier tarifaire de TransÉnergie soit :

- la listes des affiliés;

- les données financières suivantes concernant les affiliés : revenus, dépenses, bénéfice net, actif total, total de la dette, garanties de financement, événement extraordinaires et exceptionnels;

- le total annuel des transactions entre chaque affilié et le transporteur, et leurs classements;

-un rapport faisant état du classement à titre d’activité réglementée ou non réglementée de toute nouvelle activité du transporteur et de toute modification.

Aux pages 12 et 13 de la décision D-2002-142 et par la suite dans la décision D-2002-168,  la Régie traitait principalement des demandes du transporteur relatives au Code de Conduite et aux données financières requises de toutes et chacune des filiales d’Hydro-Québec et des autres divisions et entités d’Hydro-Québec, et qualifia ces demandes de demande de révision et les rejeta à titre de demandes de précisions.

À la lecture décisions ci-haut mentionnées, il est clair que la Régie a clairement motivé ses décisions.

LE FARDEAU DE LA PREUVE

Le fardeau de la preuve quant à la recevabilité et le bien fondé de sa demande incombe à Hydro-Québec :

. Yves Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, Procédure et preuve; les éditions Thémis, 1997,  à la page 271 : « Devant le tribunal administratif (...), c’est la partie qui réclame une autorisation ou un avantage qui a le fardeau d’établir son droit ou son admissibilité, à moins d’une disposition contraire de la loi ».

.Saine c. Commission des affaires sociales du Québec (1994) R.J.Q. 2361 (C.S.);

. Yves Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, Procédure et preuve; les éditions Thémis, 1997, à la page 511 : « En pratique la personne prudente désireuse de se prévaloir de ce mécanisme devrait porter une grande attention au libellé du texte attribuant la compétence de réexamen et éviter de se contenter d’alléguer simplement  dans sa demande de réexamen que la décision est « mal fondée en fait et en droit »; il convient plutôt d’indiquer les motifs précis de la demande, (...) à bien articuler les arguments susceptibles d’intéresser les autorités chargées du réexamen »;

. Yves Ouellette, Les tribunaux administratifs au Canada, Procédure et preuve; les éditions Thémis, 1997, à la page p.513 : «Cependant le réexamen s’effectue dans le respect de certaines conditions de fond et de forme, le fardeau de la persuasion incombant au requérant en réexamen. »;

.Rosen c. Commission des valeurs mobilières du Québec(19776) C.P. 270 ;
LES DÉLAIS

La présente demande d’Hydro-Québec a été déposée par le transporteur plus de 60 jours après que la décision D-2002-168 ait été rendue et près de 6 mois après la décision D-2002-95.

Les motifs de révision invoqués par Hydro-Québec reposent essentiellement sur l’excès de juridiction et de compétence. Dans ces circonstances il nous appert, qu’Hydro-Québec avait en main toutes les informations requises pour procéder à une demande de révision dès le mois de juin plutôt qu’à une demande de précisions comme elle a choisi de le faire. De plus ses demandes de précisions ayant déjà été présentées et ayant données lieu à la décision D-2002-168 elle se devait de procéder de manière diligente et si elle le désirait les représenter sous la forme d’une demande de révision, ce qu’elle n’a pas fait, ayant attendu plus de 60 jours.

Hydro-Québec n’a aucunement justifié ou même tenté de justifier les délais encourus avant la présentation de la présente demande.

Ces délais sont déraisonnables dans les circonstances et sa demande devrait en conséquence être rejetée.

Nous soulignons qu’un délai de 30 jours constitue le temps normal pour introduire une demande de révision.  Au-delà de ce délai le demandeur doit justifier son retard. Le tout tel que l’exprimait la Régie :

« Cependant, la Régie considère qu’un délai de trente jours constitue généralement le temps normal pour introduire une demande en révision.  Après ce délai de trente jours, le demandeur doit justifier les motifs qu’il considère valables pour l’excéder.  Les motifs à être appréciés par la Régie pour justifier le délai doivent englober toutes les circonstances de chaque affaire, les causes du retard, le contexte et la finalité de la Loi, la nature des enjeux de même que la détermination des conséquences de l’accueil du recours ou son refus. C’est l’ensemble de tous les motifs qui doit être considéré pour apprécier le délai raisonnable d’introduction du recours en révision. » 

L’auteur Yves Ouellette  nous indique également :

...il faut rappeler qu’un organisme administratif qui agit après audiences dispose, en vertu du droit commun ou de la loi, de la compétence nécessaire pour contrôler et prévenir les abus de procédures, ce qui lui permet au besoin de refuser d’exercer le réexamen.  Par exemple, lorsque les demandes sont clairement dépourvues de mérite et qu’elles sont présentées avec un retard abusif, ou à de multiples reprises, alors qu’il n’y a pas de nouvelle preuve à présenter de nature à justifier une modification de la décision, l’organisme peut exercer cette compétence. 

La présente demande d’Hydro-Québec qui est une deuxième demande de révision, qui fait suite à deux demandes de précisions le tout sur la décision D-2002-95, est présentée avec un retard abusif, ne contient aucune nouvelle preuve et devrait en conséquence être rejetée.

AUTRES MOTIFS

La loi de la Régie prévoit :

Article 37 : La Régie peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue :




...

alinéa 3 :  lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision..



Article 40 : Les décisions rendues par la Régie sont sans appel.

Article 41 : Sauf sur une question de compétence, aucun recours en vertu de l’article 33 du Code de procédure civile (chapitre C-25) ou recours extraordinaire au sens de ce code ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre la Régie ou un de ses régisseurs agissant en sa qualité officielle.

L’article 37 doit recevoir une interprétation restrictive :

Les tribunaux administratifs au Canada, Procédure et preuve;Yves Ouellette, aux pages 506sss;

« Il arrive que le législateur choisisse de limiter le domaine du réexamen par une énumération des causes et circonstances donnant ouverture au réexamen
.  Ce régime légal de réexamen semble particulier au Québec.

D’abord, une telle énumération est évidemment interprétée de façon limitative et viserait à écarter l’erreur de droit comme motif de réexamen, même dans le cas de décisions ne pouvant faire l’objet d’un appel. »;

Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc. c.Régie des alcools, des courses et des jeux,

(1996) R.J.Q. 608 (C.A.)

L’erreur invoquée par Hydro-Québec est clairement une erreur de droit :

Par erreur de doit il faut entendre l’erreur que commet un tribunal dans l’interprétation du texte de loi ou de règlement qui détermine les limites ou l’étendue de sa juridiction.

Ce type d’erreur n’est pas révisable sous l’article 37 alinéa 3, mais est clairement visé par l’article 41 de la loi de la Régie.

La demande de révision doit porter sur la décision et non sur une partie de celle-ci, ou porter sur une partie de la décision qui a des conséquences sur la décision et non seulement une partie;

La révision demandée ne porte pas sur la décision mais une partie seulement de celle-ci, qui n’a de conséquence que sur une partie de la décision D-2002-95;

La partie de la décision dont la révision est demandée n’a pas d’impact qui permette de dire qu’elle est de nature à invalider la décision;

. Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc. c. Régie des Alcools, des Courses et Jeux (1996) R.J.Q. 608 (CA), à la page 613 à 615;

D-99-117R, Régie de l’énergie dossier R-3428-99 aux pages 22 ss.;

La décision de la Régie a été rendue sur la base de la preuve soumise;

La Régie a motivé sa décision;

La Régie a valablement et explicitement exprimé et interprété sa loi constitutive, ses pouvoirs, sa compétence et sa juridiction;

La présente demande est en fait un appel déguisé par lequel Hydro-Québec cherche à faire modifier une décision que la Régie a rendue à l’intérieur de sa juridiction après avoir reçu une preuve documentaire importante et avoir entendu plusieurs semaines de témoignages;

La compétence de la Régie sur les sujets dont traite la demande de révision d’Hydro-Québec, n’a pas été soulevé par Hydro-Québec lors des audiences ni dans ses argumentation, réplique ou preuve. Alors que ces sujets étaient clairement débattus lors des audiences.

Nous comprenons qu’Hydro-Québec soutient que la Régie ne pouvait se prononcer sur le code de conduite puisque aucune demande à cet effet ne lui aurait été faite.

Hydro-Québec n’aurait déposé son code de conduite dans le cadre du dossier 3401, qu’à titre informatif et n’a pas demandé qu’il soit approuvé par la Régie;

Soulignons que le RNCREQ tant dans sa preuve écrite  et orale que dans son argumentation a soutenu la nécessité d’un code de conduite. 
 

Le RNCREQ avait  également commenté dans son argumentation finale les pouvoirs de la Régie de demander des filiales ou divisions non-réglementé d’Hydro-Québec les informations qu’elle juge pertinentes pour rendre ses décisions et avait demandé que la Régie exerce ces pouvoirs
, Hydro-Québec n’a pas répliqué sur ce sujet.

La Régie était légitiment saisi d’une demande sur l’adoption et la teneur d’un code de conduite de même que d’une demande à l’effet d’obtenir les renseignements utiles et nécessaires à l’exercice complet de sa juridiction des filiales et divisions non-réglementées

La Régie a agit dans le cadre de sa juridiction.  Soulignons également qu’Hydro-Québec ayant assisté aux audiences  elle a entendu et pris connaissance de la preuve du RNCREQ sur la nécessité et la teneur du Code de conduite et qu’à aucun moment, lors des audiences, de son argumentation finale ou de sa réplique n’a-t-elle soulevé la compétence de la Régie sur ce sujet, se contentant de souligner que la demande du RNCREQ était « simplement inutile »
.  

Pour tous ces motifs la présente demande de révision doit être rejetée car elle ne rencontre aucune des exigences de l’article 37 et 37 alinéa 3.

LE FOND, COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRES 

 Sans préjudice quant à ce qui précède, il nous apparaît important de commenter plus à fond les motifs invoqués par Hydro-Québec.

Dans sa demande Hydro-Québec conteste le pouvoir et la compétence de la Régie de lui ordonner :

- de réviser le code du conduite déposé par Hydro-Québec dans le cadre de sa preuve. 

-d’inclure certaines spécifications quant au contenu de ce code. 

- de communiquer des données financières sur les affiliés et divisions non-réglementés d’Hydro-Québec. 

Selon Hydro-Québec la Régie n’aurait pas le pouvoir d’imposer un code de conduite au Transporteur cette disposition n’étant pas incluse textuellement dans la Loi.

Nous sommes en désaccord avec cette position d’Hydro-Québec.  La Régie est un organisme de régulation en matière de réglementation de l’énergie au Québec. Les articles suivants de sa loi lui confèrent des pouvoirs et une discrétion étendue afin qu’elle puisse remplir son mandat :

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur et des distributeurs; (nos soulignés)

Article 31 : La Régie a compétence exclusive pour :

...

2. surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif..

2.1. surveiller les opérations du transporteur d’électricité.... afin de s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif;

Article 34 : La Régie peut décider en partie seulement d’une demande.

Elle peut rendre toute décision ou ordonnance propre à sauvegarder les droits des personnes concernées.

Article 35. La Régie peut faire les enquête nécessaires à l’exercice de ses fonctions et, à ces fins, les régisseurs sont investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du pourvoir d’ordonner l’emprisonnement.

Il ont en outre tous les pouvoirs nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. (nos soulignés)

L’analyse de la juridiction et de la compétence de la Régie en ces matières doit se faire par le biais de l’analyse pragmatique et fonctionnelle
. 

Ce qui est essentiel c’est de se poser « la seule question » : le législateur a-t-il voulu que telle matière relève de la compétence conférée au tribunal? Il faut donc découvrir l’intention du législateur par interprétation de la loi habilitante. Or ce n’est pas par une analyse formaliste ou technique que l’on y parviendra. C’est par « l’analyse pragmatique et fonctionnelle »! 
 (nos soulignés)

La Cour examine non seulement le libellé de la disposition législative qui confère la compétence au tribunal administratif, mais également l’objet de la loi qui crée le tribunal, la raison d’être de ce tribunal, le domaine d’expertise de ses membres, et la nature du problème soumis au tribunal.
 (nos soulignés)

Il est souvent difficile de déterminer ce qui constitue une question de compétence et il faut généralement donner le bénéfice d doute aux tribunaux administratifs.
 

 :

Il est très clair que le législateur a donné des pouvoirs très étendus à la Régie afin que celle-ci puisse remplir son mandat.  Il est également irréaliste de prétendre que le législateur puisse prévoir à l’avance et de manière spécifique toutes et chacune des ordonnances et sujets sur lesquelles la Régie, un tribunal hautement spécialisé, pourraient avoir à se prononcer. La compétence et la juridiction de la Régie doit s’étendre à tout ce qui est pertinent pour qu’elle remplisse adéquatement et pleinement son mandat.

En ordonnant le dépôt d’un code de conduite qui répond à certaines spécifications et en ordonnant le dépôt d’informations financières et autres relativement aux filières et divisions non-réglementées d’Hydro-Québec la Régie agissait clairement à l’intérieur de son mandat. D’autant plus que la structure corporative d’Hydro-Québec et la présence de nombreux affiliés rendent difficile sinon impossible pour la Régie de s’assurer du traitement équitable du transporteur et de justes tarifs pour les consommateurs. De plus la Régie doit être en mesure de s’assurer qu’en aucun cas les tiers  ayant des relations avec le secteur réglementé ne seront désavantagés face aux filiales et au secteur non réglementé d’Hydro-Québec.

La Régie doit également s’assurer qu’en aucun temps et sous aucune forme le secteur réglementé n’est désavantagé et n’absorbe directement ou indirectement des coûts qui devraient être à la charge du secteur non réglementé d’Hydro-Québec ou de ses filiales.

La Régie a d’ailleurs clairement exprimé  sa position à cet effet dans la décision D-2002-95 :


Un code de conduite vise à prévenir toute forme de traitement préférentiel en faveur des autres unités et affiliés de l’entreprise intégrée en régissant les comportements, les échanges d’employés et d’information.  Il vise aussi à prévenir l’interfinancement en encadrant les transactions avec le transporteur qui ont des impacts financiers pour ce dernier. 

La Régie a un mandat à remplir et elle a le pouvoir dans le cadre de sa loi de choisir les outils qu’elle désire privilégier pour remplir le plus efficacement et le mieux possible ce mandat.

Au soutien de sa demande Hydro-Québec suggère une interprétation très restrictive de l’article 35 de la Loi de la Régie.

Une telle interprétation ne permettrait pas à la Régie de remplir son mandat puisqu’il lui faudrait alors tenir pour avérer et vrai toute information que lui transmettrait le transporteur ou le distributeur.  Or elle doit être en mesure de vérifier et contrôler toutes informations soumises. À cet effet le devoir et le pouvoir d’enquête et de collection d’information sont beaucoup plus vastes que le pouvoir décisionnel comme tel.

La loi d’interprétation
 indique d’ailleurs :

Article 41. Objet présumé. Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

Interprétation libérale. Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.

Article 41.1 .Effets d’une loi. Les dispositions d’une loi s’interprètent les unes par les autres en donant à chacune le sens qui résulte de l’ensemble et qui lui donne effet. 

Finalement nous devons insister sur le fait que les pouvoirs conférés à la Régie par l’article 35 de sa loi sont des pouvoirs très étendus comme en témoigne l’article 9 de la Loi sur les commissions d’enquêtes
 :

Article 9. Les commissaires, ou l’un d’eux, peuvent, par une assignation sous leur signature, requérir la comparution devant eux, aux lieux et place y spécifiés, de toute personne dont le témoignage peut se rapporter au sujet de l’enquête, et contraindre toute personne à déposer devant eux les livres, papiers, documents et écrits qu’ils jugent nécessaires pour découvrir la vérité.

Ces personnes doivent comparaître et répondre à toutes les questions qui leur sont posées par les commissaires sur les matières qui font le sujet de l’enquête, et produire devant les commissaires les livres, papiers, chèques, billets, documents et écrits qui leur sont demandés et qu’ils ont en leur possession ou sous leur contrôle, suivant la teneur des assignations.

...les limites  de la compétence implicite d’un tribunal administratif pour exercer les pouvoirs nécessaires à l’exercice efficace de son mandat s’apprécient cas par cas et selon les contextes.  On peut constater que les cours interprètent maintenant largement les législations visant les droits de la personne et l’équité salariale, ainsi que les compétences attribuées aux agences de régulation, tant en matière de procédure que sur le mérite.
 (nos soulignés)

Finalement que le transporteur n’ayant pas de personnalité juridique distincte, et le demandeur dans le dossier R-3401-98 étant Hydro-Québec, Hydro-Québec est lié par la décision D-2002-95 et doit s’assurer que les informations requises quant à elle -même et ses affiliés seront remises à la Régie. Hydro-Québec de sa propre admission
 obtient de ses filiales de premier rang leurs états financiers et est donc en position de les remettre à la Régie.

En demandant le dépôt d’informations financières, la Régie « n’étends pas sa juridiction à des entités réglementés » elle s’assure simplement que sa juridiction sur les entreprises réglementés est pleinement et adéquatement exercée avec toutes les informations pertinentes en mains, or ces informations elle peut les requérir quelqu’en soit leur source. La Régie ne réglemente pas les filiales ou le secteur non-réglementé elle demande simplement les informations nécessaires et utiles pour rendre ses décisions sur le secteur réglementé.

Hydro-Québec n’a nullement démontré que ces informations étaient inutiles à la Régie.

Hydro-Québec dans ses activités de transport demeure légalement Hydro-Québec, et à ce titre le transporteur a des affiliés.

La Régie a agit à l’intérieur de sa juridiction et selon les compétences qui lui sont attribuées par la Loi.

La demande de révision ne serait  fondée ni en fait ni en droit sur le fond, même si elle était recevable sur la forme.

C. Conclusion

La requête d’Hydro-Québec est mal fondée en fait et en droit et doit être rejetée.

D. Les frais de l’intervenant sur cette requête

Le RNCREQ demande que la Régie de l’énergie reconnaisse que sa participation au présent débat lui a été utile et ordonne à Hydro-Québec de lui rembourser tous les frais et honoraires encourus par ses analystes, expert et procureur à ce jour dans ce dossier;

Montréal le 9 décembre 2002

Me Hélène Sicard

procureur du RNCREQ
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